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Publication des annonces judiciaires et légales en Lot-et-Garonne :
les journaux habilités pour l'année 2012

Conformément à l'arrêté préfectoral du 19 décembre dernier, les journaux  habilités pour l'année 2012,
à publier des annonces judiciaires et légales, sont les suivants :
 - Sud-Ouest,

- La Dépêche du Midi,
- La Dépêche du Dimanche,
- Le Petit Bleu de l’Agenais,
- Le Républicain,
- Courrier Français,
- La Vie Economique du Sud-Ouest

Toute publication d’annonce judiciaire et légale dans un journal non habilité n’a aucune valeur
juridique, l’annonce étant alors considérée comme nulle.

La responsabilité du ou des annonceurs concernés serait alors engagée.


